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Pour une politique 
de signalisation du 
produit touristique

par Danielle Lavoie *

Pour le touriste qui circule au Québec, cha
que intersection» chaque carrefour peut 
devenir un véritable cauchemar. Pour 
retrouver l'hôtel qu’il recherche, le centre 
de ski qu’il a choisi, l’équipement touris
tique mentionne dans son guide, il est sou
vent sans recours.

Par contre, il a pu prendre connaissance, 
sur des remorques stationnées le long des 
autoroutes, de tous les débosseleurs du 
coin.

Pour ces raisons, depuis de nombreuses 
années, de multiples propriétaires d’équi
pements touristiques essaient d’amener le 
ministère des Transports à modifier la 
signalisation touristique sur les routes du 
Québec,

Et le ministère des Transports du Québec 
est prisonnier du problème suivant: déci
der quel équipement sera signale, à quels 
endroits sur les routes, comment se fera 
cette signalisation et qui en défraiera les 
coûts.

Par ailleurs, dès que les divers intervenants 
dans ce dossier essaient d’arrêter ensem
ble des solutions sur chacun de ces sujets, 
les difficultés du départ, loin d’être dimi
nuées, augmentent.

Voyons donc dans un premier temps, quels 
sont les divers intervenants impliqués dans 
le dossier et le problème que cause leur 
approche différente.

Les intervenants et la 
signalisation touristique 
Le ministère des Transports
La sécurité routière
En vertu du Code de la route, le ministère 
des Transports détient seul le pouvoir 
d’implanter la signalisation sur les routes 
provinciales. Par tradition, le ministère des 
Transports a concentré ses efforts sur la 
signalisation de dangers, de prescriptions 
(ex.: indication des vitesses permises) et 
d’indications (ex.: nom des municipalités).

Le ministère des Transports a donc édicté 
les normes de signalisation en tenant 
•Chargée de projet au ministère du Tourisme du 
Québec
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compte des principes suivants: l’automo
biliste empruntant le réseau routier québé
cois, entretenu ou non par le Ministère, est 
assuré de trouver une signalisation homo
gène. au niveau de la forme, de la couleur 
et du contenu du message et ce, pour la 
signalisation de dangers, de prescriptions et 
d’indications.

La signalisation actuelle 
du produit touristique
Le ministère des Transports, suite aux 
demandes répétées des ministères (Tou
risme. Loisirs. Chasse et Pêche. Affaires 
culturelles), associations et fédérations 
(hôteliers, camping, caravaning, centres de 
ski alpin), décidait à la fin des années 70 
de signaler certains équipements et servi

ces liés à l’activité touristique. Cette signa
lisation touche encore aujourd’hui dix 
services (ex,: aéroports, haltes routières, 
bureaux d’informations touristiques), trois 
attraits (ex.: musées, belvédères, zoos) et 
deux activités (ex.: golf, ski alpin). Les 
principales contraintes de cette signalisa
tion résident dans le fait que pour être 
signalé par le minitère des Transports, un 
service, un attrait ou une activité doit être 
situé sur une route entretenue par le minis
tère et être identifié uniquement par un pic 
togramme. Dès qu’il est à l’écart d'une telle 
route, l’attrait ou l’activité n’existe plus 
pour le touriste.

De plus, l'équipement touristique doit satis
faire à des critères de sélection spécifiques 
(ex.: un camping pour être signalé doit 
offrir 100 emplacements) ce qui écarte 
nombre d’équipements utiles au touriste.

On constate donc que les critères actuels 
ne donnent accès à la signalisation routière 
qu’à une faible portion du produit rocher 
ché par la clientèle touristique.

L'affichage le long des routes
De plus, il est du ressort du ministère des 
Transports de définir l’utilisation des 
abords de toutes les routes du Québec à 
l’exception de celles des territoires régis par 
la Loi des cites et villes. La Loi sur les 
panneaux-réclame et affiches relève donc 
de son autorité.

Les enseignes ou affiches installées en vertu 
de cette loi ne présentent pas de principe 
d’uniformité. Les contrôles se limitent à la 
dimension et à la localisation de l’enseigne. 
Comme une bonne partie de l’information 
destinée au touriste, en termes de services 
ou d’attraits, est signalée par le panneau- 
réclame, et que n’importe qui peut l’utili
ser à sa guise et inscrire le message de son 
choix, l’image du produit est diminuée sans 
compter l’effet visuel négatif sur l’environ
nement.

Les municipalités
L>es municipalités qui effectuent l’entretien 
de leur réseau routier sont responsables de 
la signalisation routière. En ce sens, elles 
peuvent indiquer le produit touristique uni
quement sur le réseau routier municipal.
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Le problème qui se pose alors, c’est que 
souvent le touriste circule sur les routes 
provinciales. Or, sur ces routes, la majo
rité du produit touristique est exclue de la 
signalisation du ministère des Transports. 

Et lorsque les intervenants ont recours à 
l'affichage à l'extérieur de l'emprise de la 
route, ils dépendent du bon vouloir des dif
férents propriétaires de terrain et se voient 
confrontés au même problème à toutes les 
intersections.
L'industrie touristique
Les propriétaires d'équipements touristi
ques recherchent la signalisation pour faire 
connaître leur produit à la clientèle touris
tique et rentabiliser leur entreprise. Ils sont 
confrontés aux limites exposées plus haut. 
Ils sont pratiquement dans l’impossibilité 
d’annoncer de façon convenable leur pro
duit et se voient souvent dans l’obligation 
d'utiliser des palliatifs moins convenables 
(ex.: utilisation d’enseignes démesurées, 
panneaux-réclame ).

En somme, ils reprochent à la réglementa
tion actuelle!

• de fixer des normes à 1‘échelle du Qué
bec sans tenir compte des particularités 
régionales: à Rouyn, il faut autant de 
sites de camping qu'à Québec pour avoir 
droit à la signalisation;

• de ne pouvoir attirer l'attention du tou
riste a partir des grands axes routiers et 
de les diriger jusqu'à leur destination, 
ex.: le centre de ski du Mont Sutton 
n'est pas indiqué sur l’autoroute 10;

• d'climiner de la signalisation des équi
pements majeurs parce qu'ils ne sont pas 
retenus dans la programmation du 
ministère des Transports; (ex.: Aqua- 
parc) ou encore des zones touristiques 
parce qu’elles sont situées en territoires 
municipaux. (Ex.: Vieux-Québec -
Vieux Montréal.)

Le touriste
Selon les dernières statistiques disponibles, 
la clientèle touristique a effectué, en 1982 
au Québec, plus de 18 627 000 voyages- 
personnes. Plus dé 80% de cette clientèle 
utilise l’automobile lors de ses déplace
ments. L'activité touristique génère donc 
de nombreux déplacements routiers.

Le principal besoin du touriste, à part ceux 
de première nécessité (se loger, se nour
rir, s’informer) est de se situer: en effet, 
à partir de l’information touristique consul
tée, il désire retourver sur son itinéraire les 
attraits et activités retenus pour fins de 
visite et les principaux services mis à sa dis 
position.

La pratique actuelle aide partiellement le 
touriste, puisqu’une partie du produit tou
ristique seulement lui est indiquée. Un tou
riste qui circule sur l’autoroute 20 entre 
Québec et Montréal ne rencontre aucune 

signalisation particulière lui indiquant les 
régions qu’il traverse ni le produit qui lui 
est offert. Selon la signalisation existante, 
ces régions n’offrent qu'un ou deux golfs, 
quelques terrains de camping et stations 
d'essence.
D'une part, le touriste ne peut retrouver sur 
sa route les équipements indiqués dans ses 
guides et d’autre part, il ne peut découvrir 
les attraits ou activités qui lui sont offerts 
directement par les divers intervenants et 
qui pourraient prolonger son séjour au 
Québec.
Enfin, la majorité des équipements signa
lés se trouvent sur les axes secondaires ou 
les routes municipales. El ces roules ne sont 
pas les premières empruntées par le tou
riste.

Le touriste qui doit conduire sa voilure, 
chercher sa route, découvrir de nouveaux 
attraits et retrouver ceux qu’il cherche, fait 
face à une tâche complexe.

Or, la nature et le nombre d’activités aux
quelles participeront les touristes, les ser
vices qu'ils utiliseront, la possibilité qu'ils 
fassent un autre voyage au Québec et la 
promotion qu'ils feront du Québec dans 
leur milieu sont étroitement liés à la qua
lité de l'accueil et de l’information qu'ils 
auront reçus sur le territoire québécois. La 
signalisation touristique est une composante 
essentielle de l'accueil. Elle permet de faci
liter l'accès au produit touristique, elle 
reflète l’hospitalité québécoise et assure la 
promotion du produit touristique auprès des 
usagers du réseau routier.

C'est en ce sens que le ministère du Tou
risme a travaillé en collaboration avec le 
ministère des Transports pour développer 
une politique de signalisation du produit 
touristique québécois.

Une politique de 
signalisation touristique
Pour répondre aux attentes des touristes et 
des intervenants touristiques, les ministè
res du Tourisme et des Transports ont éla
boré une politique de signalisation qui vise 
la mise en valeur du produit touristique et 
son accessibilité pour le touristes.

Cette politique de signalisation touristique 
fait suite au dépôt en 1983 par la Direction 
générale du tourisme d’un document inti
tulé "Vers une nouvelle signalisation rou
tière du produit touristique québécois"/0 
Ce document dressait l’état de la situation 
en matière de signalisation touristique et 
présentait des propositions visant à corri
ger les problèmes identifiés.

En 1984, un comité de travail formé de 
représentants des ministères des Transports 
et du Tourisme recevait le mandat de défi
nir une politique de signalisation touristi
que. En 1986, une proposition de politique 
de signalisation touristique était présentée 
et accepté par le Conseil des ministres.

Cette politique fait maintenant l’objet d’une 
consultation auprès des intervenants con
cernés (municipalités, intervenants touris
tiques); elle sera expérimentée à l’été 1987 
dans la région touristique du Coeur-du- 
Québec et implantée sur l’ensemble du 
réseau routier à l’été 1988. Elle se retrouve 
dans le document intitulé "La signalisation 
du produit touristique québécois* *<0.

Les principes sur lesquels repose la politi
que de signalisation touristique sont;

• L'accessibilité de la signalisation à tout 
équipement reconnu touristique;

• L’adieminement complet de cette 
signalisation jusqu’au site de l’équipe
ment sur la totalité du réseau routier 
québécois même si elle doit emprunter 
des routes de compétence municipale;

• L'uniformité de la signalisation quant 
à la dimension des panneaux, leur loca
lisation. leur couleur et leur contenu (un 
pictogramme, le nom de l’équipement, 
la distance et la direction);

• L'autofinancement du système: le pro
prietaire d'un équipement touristique 
éligible à la signalisation défraie les 
coûts reliés à la signalisation de son 
équipement.

Cette nouvelle politique s'appliquera à 
l'intérieur de l'emprise des routes et uti
lisera deux types de panneaux:

La signalisation sur panneaux bruns 
Cette signalisation existe présentement sur 
les routes. Elle est modifiée par l'entrée en 
vigueur de la politique de signalisation tou
ristique. Dorénavant, elle comprend les 
sites et installations touristiques qui n'ont 
pas de promoteur, comme les ressources 
naturelles et ceux dont la propriété et 
l’exploitation relèvent de l’Étal comme les 
parcs provinciaux ou nationaux.

La signalisation sur panneaux bleus 
Elle comprend les équipements touristiques 
de nature commerciale, dont la propriété 
et l’exploitation relèvent du secteur prive. 
Les coûts de cette signalisation sont assu
més par le propriétaire de l'équipement et 
elle exige la signature de contrats entre les 
requérants et le ministère des Transports. 

La mise en place de cette politique de signa
lisation dans l’emprise des routes ne sau
rait toutefois solutionner tous les problèmes 
constatés. Aussi, les ministères impliqués 
dans ce dossier comptent intervenir à 
l’extérieur de l'emprise des routes et dans 
les haltes routières,

À l’extérieur de l’emprise des routes: 
L'affichage est réglementé par la Loi sur 
les panneaux-réclame et affiches. Cette der
nière fait actuellement l’objet d’une révi
sion au ministère des Transports.

fSwïe à /a page 42}
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Pour une politique... 
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Dans les haltes routières
Des bureaux d'informations touristiques 
sont déjà localisés dans certaines haltes rou
tières du ministère des Transports. Le 
ministère du Tourisme compte implanter, 
en collaboration avec les Associations tou
ristiques régionales, des relais d'informa
tion touristique dans des haltes routières 
situés à des endroits stratégiques. Les relais 
d’information touristique sont en fait des 
panneaux informatifs el promotionnels. Ils 
visent par la transmission d'informations à 
assurer un sentiment de suivi entre le tou
riste et le réseau de bureaux d'informations 
touristiques. Ils s’intégrent également à la 
signalisation touristique, car ils ont aussi 
comme objectif d'aider à acheminer la 
clientèle touristique jusqu'à l’attrait, l’acti
vité ou le service choisi.

D'ores et déjà, plus de gens trouveront 
satisfaction face à la signalisation touristi
que. Nous croyons que les démarches 
entreprises contribueront à rendre le Qué
bec touristique plus accueillant, _£
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